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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE – SOANA
ARTICLE 1 – IDENTIFICATION DE L̓ ORGANISATEUR
Les présentes Conditions Génér/les de Vente (ci-/près les « CGV ») régissent 
lʼensemble des prest/tions proposées sous l/ m/rque SOANA.

Org/nis/trice :
S/mir/ Hid/n

Nom commerci/l : SOANA

SIRET : 907 442 362 00014

Adresse électronique :
s/n/.wellness@gm/il.com

Les présentes CGV sʼ/ppliquent T toute réserv/tion effectuée /uprès de 
SOANA, quel que soit le mode de réserv/tion utilisé.
L/ v/lid/tion dʼune réserv/tion implique lʼ/ccept/tion pleine et entière des 
présentes CGV.

ARTICLE 2 – OBJET DES PRESTATIONS
SOANA org/nise des retr/ites bien-être destinées princip/lement /ux femmes.
Les séjours peuvent not/mment comprendre :

Hébergement

Activités de bien-être

Pil/tes

Yog/

Sophrologie

B/ins sonores

Ateliers de développement personnel

Rep/s

Activités collectives

Interventions de professionnels p/rten/ires

Le contenu ex/ct de ch/que séjour est présenté sur le site internet et les 
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supports de communic/tion de SOANA.
Les prest/tions peuvent être modifiées selon l/ disponibilité et lʼorg/nis/tion 
du progr/mme. 

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE RÉSERVATION
Toute réserv/tion est personnelle et nomin/tive.
L/ réserv/tion nʼest définitivement confirmée quʼ/près :

V/lid/tion de l/ dem/nde p/r SOANA

P/iement intégr/l du séjour

Accept/tion des présentes CGV

SOANA se réserve le droit de refuser une réserv/tion lorsquʼelle estime que 
celle-ci pourr/it compromettre le bon déroulement du séjour.

ARTICLE 4 – PRIX
Les prix /ffichés comprennent uniquement les prest/tions expressément 
mentionnées d/ns le descriptif du séjour.
S/uf mention contr/ire, ne sont p/s inclus :

Les tr/nsports

Les /ssur/nces

Les dépenses personnelles

Les /ctivités optionnelles

Les fr/is b/nc/ires

Les prest/tions non mentionnées d/ns le descriptif

ARTICLE 5 – MODALITÉS DE PAIEMENT
Le p/iement intégr/l du séjour est exigé /v/nt le début du séjour.
Aucune p/rticip/nte ne pourr/ /ccéder /u séjour en lʼ/bsence de règlement 
complet.
SOANA se réserve le droit de suspendre ou dʼ/nnuler une réserv/tion en c/s de 
p/iement incomplet.

ARTICLE 6 – NOMBRE MINIMUM DE PARTICIPANTES
SOANA se réserve le droit dʼ/nnuler un séjour si le nombre minimum de cinq (5) 
p/rticip/ntes nʼest p/s /tteint.
D/ns ce c/s, les sommes versées seront remboursées.
Aucune indemnité complément/ire ne pourr/ être récl/mée.
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ARTICLE 7 – MODIFICATION DU PROGRAMME
SOANA se réserve le droit de modifier :

Les hor/ires

Les /ctivités

Les interven/nts

Lʼordre des /ctivités

Cert/ins lieux dʼintervention

lorsque les circonst/nces lʼexigent.
Ces modific/tions ne constituent p/s un motif de remboursement dès lors que 
lʼesprit génér/l du séjour est m/intenu.

ARTICLE 8 – ANNULATION PAR LA PARTICIPANTE
Plus de 60 jours JvJnt le dépJrt
Remboursement intégr/l des sommes versées.
Entre 60 jours et 30 jours JvJnt le dépJrt
Remboursement de 50 % des sommes versées.
Moins de 30 jours JvJnt le dépJrt
Aucun remboursement.
L/ d/te prise en compte est celle de l/ réception de l/ dem/nde écrite 
dʼ/nnul/tion.
Lʼ/bsence de présent/tion /u séjour est /ssimilée T une /nnul/tion t/rdive et 
nʼouvre droit T /ucun remboursement.

ARTICLE 9 – ANNULATION PAR SOANA
SOANA peut /nnuler un séjour not/mment en c/s :

Nombre insuffis/nt de p/rticip/ntes

M/l/die gr/ve de lʼorg/nis/trice

Indisponibilité du lieu

R/isons de sécurité

Force m/jeure

D/ns ce c/s, les sommes versées seront remboursées.
Aucune /utre indemnis/tion ne pourr/ être récl/mée.

ARTICLE 10 – FORCE MAJEURE
SOANA ne pourr/ être tenue respons/ble en c/s dʼévénements indépend/nts 
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de s/ volonté, not/mment :
C/t/strophe n/turelle

Incendie

Inond/tion

P/ndémie

Épidémie

Grève m/jeure

Fermeture /dministr/tive

Événement politique ou sécurit/ire

SOANA pourr/ /lors reporter ou /nnuler le séjour.

ARTICLE 11 – TRANSPORT
Ch/que p/rticip/nte est seule respons/ble de lʼorg/nis/tion de son tr/nsport.
SOANA ne pourr/ être tenue respons/ble :

Dʼun ret/rd de tr/in

Dʼun ret/rd dʼ/vion

Dʼune p/nne

Dʼun /ccident

Dʼune grève

Dʼun événement /ffect/nt le tr/jet

Aucun remboursement ne ser/ /ccordé pour ces motifs.

ARTICLE 12 – HÉBERGEMENT
Les p/rticip/ntes sʼeng/gent T respecter :

Les lieux

Les équipements

Le mobilier

Les règles du propriét/ire
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Toute dégr/d/tion pourr/ être f/cturée T l/ p/rticip/nte respons/ble.

ARTICLE 13 – COMPORTEMENT ET VIE COLLECTIVE
Ch/que p/rticip/nte sʼeng/ge T /dopter un comportement respectueux 
envers :

Les /utres p/rticip/ntes

Les interven/nts

Les prest/t/ires

Les lieux dʼ/ccueil

Tout comportement /gressif, irrespectueux ou perturb/teur pourr/ entr/îner 
des mesures dʼexclusion.

ARTICLE 14 – ALCOOL ET SUBSTANCES
Toute p/rticip/nte se présent/nt sous lʼemprise :

Dʼ/lcool

De drogues

De subst/nces illicites

ou /dopt/nt un comportement mett/nt en d/nger le groupe pourr/ être exclue 
immédi/tement du séjour.
Aucun remboursement ne ser/ /ccordé.

ARTICLE 15 – EXCLUSION DʼUNE PARTICIPANTE
SOANA se réserve le droit dʼexclure toute p/rticip/nte :

Perturb/nt le séjour

Mett/nt en d/nger le groupe

Refus/nt de respecter les consignes

Lʼexclusion ne donner/ lieu T /ucun remboursement.

ARTICLE 16 – ÉTAT DE SANTÉ
Ch/que p/rticip/nte décl/re être médic/lement /pte T p/rticiper /ux /ctivités 
proposées.
Elle sʼeng/ge T informer SOANA de toute condition médic/le susceptible 
dʼ/ffecter s/ p/rticip/tion.

ARTICLE 17 – GROSSESSE
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Toute p/rticip/nte enceinte devr/ fournir un certific/t médic/l lʼ/utoris/nt T 
p/rticiper /ux /ctivités du séjour.
SOANA pourr/ refuser l/ p/rticip/tion en lʼ/bsence de certific/t.

ARTICLE 18 – ALLERGIES ET RÉGIMES ALIMENTAIRES
Toute /llergie ou restriction /liment/ire doit être sign/lée /v/nt le séjour.
SOANA ne pourr/ être tenue respons/ble dʼune /llergie non décl/rée.

ARTICLE 19 – ACTIVITÉS BIEN-ÊTRE
Les /ctivités proposées ne constituent p/s des /ctes médic/ux.
Elles ne rempl/cent en /ucun c/s :

Une consult/tion médic/le

Un tr/itement médic/l

Un suivi thér/peutique

ARTICLE 20 – RESPONSABILITÉ
L/ respons/bilité de SOANA est limitée /ux domm/ges directs résult/nt dʼune 
f/ute démontrée de s/ p/rt.
SOANA ne pourr/ être tenue respons/ble des domm/ges indirects.

ARTICLE 21 – EFFETS PERSONNELS
Ch/que p/rticip/nte reste seule respons/ble de ses biens personnels.
SOANA décline toute respons/bilité en c/s :

De perte

De vol

De détérior/tion

ARTICLE 22 – ASSURANCE
Ch/que p/rticip/nte est invitée T disposer dʼune /ssur/nce respons/bilité 
civile personnelle.

ARTICLE 23 – ANIMAUX
Les /nim/ux sont interdits s/uf /ccord écrit pré/l/ble de SOANA.

ARTICLE 24 – DROIT À L̓ IMAGE
L/ p/rticip/tion T un séjour SOANA implique lʼ/ccept/tion de l/ ré/lis/tion de 
photogr/phies et vidéos d/ns le c/dre de lʼexpérience collective.
SOANA est /utorisée T utiliser ces contenus sur :

Son site internet
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Ses rése/ux soci/ux

Ses brochures

Ses supports de communic/tion

Les p/rticip/ntes reconn/issent que ces contenus p/rticipent T l/ promotion 
de lʼ/ctivité de SOANA.

ARTICLE 25 – DONNÉES PERSONNELLES
SOANA collecte uniquement les données nécess/ires T lʼorg/nis/tion des 
séjours.
Les données sont tr/itées conformément T l/ réglement/tion /pplic/ble.

ARTICLE 26 – RÉCLAMATIONS
Toute récl/m/tion devr/ être /dressée p/r écrit T SOANA d/ns un dél/i 
r/isonn/ble /près le séjour.

ARTICLE 27 – DROIT APPLICABLE ET LITIGES
Les présentes CGV sont soumises /u droit fr/nç/is.
Les p/rties sʼeng/gent T rechercher une solution /mi/ble /v/nt toute 
procédure judici/ire.
À déf/ut dʼ/ccord /mi/ble, les juridictions fr/nç/ises seront compétentes.


